
 

 

Chaque électeur recevra à son domicile un courrier contenant : 

les bulletins de vote de couleurs différentes distinguant ainsi pour chaque instance, CE et 
DP, la liste des titulaires et la liste des suppléants 
les petites enveloppes de vote correspondant aux couleurs des bulletins 
une grande enveloppe de renvoi de votre vote pré-adressée au cabinet d’huissiers SCPA 

GUALBERT, PESSAH, contenant, collée à l’intérieur près du rabat, une étiquette à vos nom et 

prénom que vous devrez signer. 

 

COMITE 

D’ENTREPRISE 

 
Pour les délégués titulaires 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont roses 
-mettre le bulletin rose de votre choix dans la petite enveloppe rose portant mention « Collège 
des employés titulaires » 

 

Pour les délégués suppléants 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont verts 
-mettre le bulletin vert de votre choix dans la petite enveloppe verte portant mention « Collège 
des employés suppléants ». 

 
Puis : 
mettre les deux enveloppes (la rose et la verte) dans la grande enveloppe de couleur bulle 
 
-avant de fermer l’enveloppe bulle pensez à signer sur l’étiquette pré-imprimée à vos nom et 
prénom 
-cette enveloppe doit être affranchie au tarif normal 
-en aucun cas, une fois fermée, cette enveloppe ne doit laisser apparaître votre nom de 
quelque manière que ce soit 
toute enveloppe non affranchie, non oblitérée et/ou ne suivant pas le circuit postal 
(ex:dépôt au courrier CAF) annulera le vote. 
 



 

DELEGUES DU PERSONNEL 
Marseille 

 
Pour les délégués titulaires 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont de couleur bulle 
-mettre le bulletin de couleur bulle de votre choix dans la petite enveloppe de couleur bulle 
portant mention « Collège des employés titulaires » 
 

Pour les délégués suppléants 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont bleus 
-mettre le bulletin bleu de votre choix dans la petite enveloppe bleue portant mention 
« Collège des employés suppléants ». 

 
Puis : 
mettre les deux enveloppes (la bulle et la bleue) dans la grande enveloppe de couleur bleue 
 
-avant de fermer l’enveloppe bleue pensez à signer sur l’étiquette pré-imprimée à vos nom et 
prénom 
-cette enveloppe doit être affranchie au tarif normal 
-en aucun cas, une fois fermée, cette enveloppe ne doit laisser apparaître votre nom de 
quelque manière que ce soit 
-toute enveloppe non affranchie, non oblitérée et/ou ne suivant pas le circuit postal 
(ex:dépôt au courrier CAF) annulera le vote. 
 

 

DELEGUES DU PERSONNEL 

Aix en Provence 

 
Pour les délégués titulaires 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont oranges 
-mettre le bulletin orange de votre choix dans la petite enveloppe orange portant mention 
« Collège des employés titulaires » 
 

Pour les délégués suppléants 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont rouges 
-mettre le bulletin rouge de votre choix dans la petite enveloppe rouge portant mention 
« Collège des employés suppléants ». 

 
Puis : 
mettre les deux enveloppes (l’orange et la rouge) dans la grande enveloppe de couleur rose 
 
-avant de fermer l’enveloppe rose pensez à signer sur l’étiquette pré-imprimée à vos nom et 
prénom 
-cette enveloppe doit être affranchie au tarif normal 
-en aucun cas, une fois fermée, cette enveloppe ne doit laisser apparaître votre nom de 
quelque manière que ce soit 
-toute enveloppe non affranchie, non oblitérée et/ou ne suivant pas le circuit postal 
(ex:dépôt au courrier CAF) annulera le vote. 

 



DELEGUES DU PERSONNEL 

Etang de Berre 

 

Pour les délégués titulaires 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont de couleur jaune 
-mettre le bulletin de couleur jaune de votre choix dans la petite enveloppe de couleur jaune 
portant mention « Collège des employés titulaires » 

 

Pour les délégués suppléants 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont blancs 
-mettre le bulletin blanc de votre choix dans la petite enveloppe blanche portant mention 
« Collège des employés suppléants ». 

 
Puis : 
mettre les deux enveloppes (la jaune et la blanche) dans la grande enveloppe de couleur 
blanche 
 
-avant de fermer l’enveloppe blanche pensez à signer sur l’étiquette pré-imprimée à vos nom 
et prénom 
-cette enveloppe doit être affranchie au tarif normal 
-en aucun cas, une fois fermée, cette enveloppe ne doit laisser apparaître votre nom de 
quelque manière que ce soit 
-toute enveloppe non affranchie, non oblitérée et/ou ne suivant pas le circuit postal 

(ex:dépôt au courrier CAF) annulera le vote. 

 

 

DELEGUES DU PERSONNEL 
Arles 

 
Pour les délégués titulaires 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont bleus 
-mettre le bulletin bleu de votre choix dans la petite enveloppe bleue portant mention 
« Collège des employés titulaires » 
 

Pour les délégués suppléants 
-les enveloppes de vote et les bulletins sont bulles 
-mettre le bulletin bulle de votre choix dans la petite enveloppe bulle portant mention 
« Collège des employés suppléants ». 

 
Puis : 
mettre les deux enveloppes  (la bleue et la bulle) dans la grande enveloppe de couleur bulle 
 
-avant de fermer l’enveloppe bulle pensez à signer sur l’étiquette pré-imprimée à vos nom et 
prénom 
-cette enveloppe doit être affranchie au tarif normal 
-en aucun cas, une fois fermée, cette enveloppe ne doit laisser apparaître votre nom de 
quelque manière que ce soit 
-toute enveloppe non affranchie, non oblitérée et/ou ne suivant pas le circuit postal 

(ex:dépôt au courrier CAF) annulera le vote 



A noter qu’en cas de vote double 

(par correspondance et sur place), 

c’est le vote sur place qui sera validé, 

le vote par correspondance étant détruit. 
 

Ouverture des bureaux de vote 

SITES HORAIRE 
GIBBES 8h30 à 15h30 

MALAVAL 12h00 à 14h00 

AIX 12h00 à 14h00 

MARIGNANE 12h00 à 14h00 

ARLES 8h30 à 12h00 

 

  
  
  
  
  
  


